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Secrétariat Général Commun Départemental

Arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_BPE2R_2024_10_17_76 relatif à la composition du jury du 
recrutement par la voie du parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale, 

hospitalière et d’état (PACTE) d’adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 
2024 pour la Direction Interdépartementale de la Police Nationale de la Haute-Savoie (DIPN 74) 

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfète du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique d’État ;

Vu Ordonnance n°2005-901 du 2 août 2005 relative aux conditions d'âge dans la fonction publique et 
instituant un nouveau parcours d'accès aux carrières de la fonction publique territoriale, de la fonction 
publique hospitalière et de la fonction publique de l’État (PACTE) ;

Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions applicables aux agents non 
titulaires  de  l’État  pris  pour  l’application  de  l’article  7  de  la  loi  n°84-16  du  11  janvier  1984
susvisée ; 

Vu  le  décret  n°2003-20  du  6  janvier  2003  relatif  à  l’ouverture  de  certains  corps  et  emplois  de 
fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la communauté européenne ou d’un 
autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

Vu le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l'ouverture des procédures de recrutement dans 
la fonction publique de l’État ;

Vu le décret n°2005-902 du 2 août 2005 pris pour l'application de l'article 22 bis de la loi n° 84-16 du 11 
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

Vu le décret n°2005-1055 du 29 août 2005 relatif à l'exonération des cotisations sociales des contrats 
dénommés "parcours d'accès aux carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et d’État" 
pris en application de l'article 6 de l'ordonnance n° 2005-901 du 2 août 2005 ;

Vu  le  décret  n°2016-580 du 11  mai  2016 relatif  à  l’organisation des carrières  des fonctionnaires  de 
catégorie C de la fonction publique de l’État ; 
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Vu  le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes 
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ; 

Vu le décret n°2006-1780 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de 
certains personnels relevant du ministère de l’Intérieur ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  18  décembre  2023  autorisant  au  titre  de  l’année  2024  l’ouverture  de 
recrutements  par  la  voie  du  parcours  d’accès  aux  carrières  de  la  fonction  publique  territoriale, 
hospitalière et d’état (PACTE) d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2024 fixant le nombre et la répartition géographique des postes 
offerts au titre de l’année 2024 au recrutement par la voie du parcours d’accès aux carrières de la 
fonction  publique  territoriale,  hospitalière  et  d’état  (PACTE)  pour  le  recrutement  d’adjoints 
administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté du 16 septembre 2024 relatif à l’ouverture de recrutement par la voie du parcours d’accès 
aux carrières de la  fonction publique territoriale,  hospitalière et  d’État d’adjoints  administratifs  de 
l’Intérieur et de l’Outre-mer au titre de l’année 2024 pour la Direction Interdépartementale de la Police 
Nationale de la Haute-Savoie (DIPN 74) ;

Sur la proposition de la Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour 
l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article 1er : Les commissions de sélection du recrutement par la voie du parcours d’accès aux carrières 
de la fonction publique territoriale, hospitalière et d’état (PACTE) d’adjoint administratif de l’intérieur 
et de l’outre-mer au titre de l’année 2024 pour la Direction Interdépartementale de la Police Nationale 
de  la  Haute-Savoie  (DIPN 74) pour  le  poste  d’Agent  d’accueil  et  d’information à  l’Hôtel  de  Police 
d’Annecy et pour le poste d’Agent d’accueil et d’information à l’Hôtel de Police d’Annemasse 
sont composées comme suit : 

Pour le poste d’Agent d’accueil et d’information à l’Hôtel de Police d’Annecy

- Naïma ZERAIG - Cheffe de Service (Titulaire)

- Sandra BERTRAND – Adjointe à la Cheffe de Service (Titulaire)

- Marjorie TEISSEIRE - Capitaine (Suppléante)

- Claudie SUATON - Conseillère Relations Entreprise – France Travail (Titulaire)

Pour le poste d’Agent d’accueil et d’information à l’Hôtel de Police d’Annemasse 

- Laurent HIBON – Chef du service local de Sécurité Public (Titulaire)

- Delphine BULTEZ – Commandant de police (Suppléante)

- Marjorie TEISSEIRE – Capitaine - (Suppléante)

- Naïma ZERAIG – Cheffe de Service ( Suppléante)

- Sandra BERTRAND- Adjointe à la Cheffe de Service   (Titulaire)

- Claudie SUATON - Conseillère Relations Entreprise – France Travail (Titulaire
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Article 2 : L’examen des candidatures se déroulera à partir de la semaine 43. Seuls les candidats dont le 
dossier de candidature aura été sélectionné par la commission seront convoqués à un entretien. 

Les entretiens des candidats sélectionnés auront lieu à partir de la semaine 46. 

Article 3 : La Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des 
chances et les autorités compétentes sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

                                                                                                            Lyon, le 17/10/2024

La préfète 
Secrétaire générale 
Préfète déléguée pour l’égalité des chances

                                                                                                            Vanina NICOLI

Délais et voies de recours :
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Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet  
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal  
administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application  
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet du  
Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans  
le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de  
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 



Palais des juridictions administratives 184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03 – 04.87.63.81.63 

(…) 

 

 

 

 

 

Tribunaux administratifs du ressort de la cour :  

Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble et Lyon 

  

 

N° 2024-51 

   

LE CONSEILLER D’ETAT, 

PRESIDENT DE LA COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL DE LYON 

 

VU  le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 145-1 à L. 145-9 et R. 145-1 à 

R. 145-29 ;  

 

VU  le décret du 22 juillet 2020 du Président de la République nommant M. Gilles 

Hermitte, conseiller d’Etat, président de la cour administrative d’appel de Lyon ; 

 

VU l’arrêté n° 2024-03 du 10 janvier 2024 du président de la cour administrative d’appel 

de Lyon nommant les assesseurs à la section des assurances sociales de la chambre 

disciplinaire de première instance du conseil régional de l’ordre des pédicures-

podologues Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

VU la proposition de M. le président du conseil régional de l’Ordre des pédicures-

podologues Auvergne-Rhône-Alpes en date du 30/09/2024 ; 

 

A R R E T E 

 

Article 1 : Sont nommés assesseurs à la section des assurances sociales de la chambre 

disciplinaire de première instance de l’ordre des pédicures-podologues Auvergne-Rhône-

Alpes, en qualité de représentants du conseil régional de l’Ordre, sur proposition de son 

président, en date du 30 septembre 2024 : 

 

Membres titulaires Membres suppléants 

M. Frédéric SCHMITT Mme Johanna PETITIER 

Mme Clémence NADAUS 

M. Cyril MARCHOU Mme Françoise SOULIER 

Mme Elisabeth LEROUX 

 

Article 2 : La composition de la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de 

l’ordre des pédicures-podologues Auvergne-Rhône-Alpes, modifiée par le présent arrêté, 

figure en annexe ; 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication ; 

 

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Fait à Lyon, le 17/10/2024 

(signé) 

 

       Gilles HERMITTE 

 



 

Palais des juridictions administratives 184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03 – 04.87.63.81.63 

 

 

ANNEXE  

 

 

Composition de la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de première 

instance de l’ordre des pédicures-podologues Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

En qualité de représentants de l’ordre des pédicures-podologues 

 

 

Membres titulaires Membres suppléants 

M. Frédéric SCHMITT 
Mme Johanna PETITIER 

Mme Clémence NADAUS 

M. Cyril MARCHOU 
Mme Françoise SOULIER 

Mme Elisabeth LEROUX 

 

 

En qualité de représentants du régime général de la sécurité sociale 

 

 

- Docteur Nadine FERRAND, médecin-conseil DRSM région PACA, titulaire  

- Docteur Véronique BLANC, médecin-conseil DRSM région PACA, suppléante 1  

- Docteur Sylvie CHEVALLIER, médecin-conseil DRSM région PACA, suppléante 2 

 

 

En qualité de représentants du régime de protection sociale agricole 

 

 

- Docteur Catherine SURROCA, médecin conseil chef, MSA Alpes Vaucluse, titulaire 

- Docteur Xavier TAUZIN, médecin conseil chef, MSA Grand Sud, suppléant 

 


